
 

AM\1072301FR.doc PE565.834v01-00 } 

 PE565.840v01-00 } 

 PE565.842v01-00 } 

 PE565.846v01-00 } 

 PE565.847v01-00 } 

 PE565.848v01-00 } RC1 

FR Unie dans la diversité FR 

9.9.2015  B8-0866/2015 }  

 B8-0872/2015 }  

 B8-0874/2015 }  

 B8-0878/2015 }  

 B8-0879/2015 }  

 B8-0880/2015 } RC1/Am. 1 

Amendement  1 

Heidi Hautala, Rebecca Harms 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution commune 

PPE, S&D, ECR, ALDE, Verts/ALE, EFDD 

Situation en Biélorussie 

Proposition de résolution commune 

Paragraphe 16 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution commune Amendement 

 16 bis. fait part de son inquiétude face à 

la décision de construire une centrale 

nucléaire à Ostrovets; demande à la 

Biélorussie d'arrêter la construction de 

cette centrale jusqu’à ce qu’une analyse 

véritablement indépendante ait été 

réalisée sur l'incidence environnementale 

de sa construction et de sa mise en 

service, dans le respect le plus strict des 

règles internationales en vigueur, telles 

que les conventions d’Espoo et d’Aarhus, 

et avec la participation de toutes les 

parties prenantes; 

Or. en 

 

 


